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1 Exécution

241 Dans une ordonnance, on mentionnera expressément  dans un article intitulé «Exécution» les
départements ou les offices qui seront le cas échéant chargés de l’exécuter (cf. ch. 163).

Exemple:

Art. 13 Exécution

L’OFAG exécute la présente ordonnance.

 RO 2012 3431

242 Si l’exécution d’une ordonnance nécessite des précisions (par  ex.  quand  plusieurs  autorités
ou la Confédération et les cantons sont impliqués), on pourra les faire figurer ailleurs  que dans
les dispositions finales.

Exemple:

Section 7 Exécution

Art. 29 Autorités d’exécution

1 La Direction générale des douanes exécute la présente ordonnance, à l’exception des  dispositions
concernant l’exemption et la répartition du produit de la taxe.

2 L’OFEV exécute les dispositions concernant l’exemption de la taxe conformément  aux art. 4 à 12
et 18, ainsi que les dispositions sur la répartition du produit de la taxe.

3 L’Office fédéral de l’énergie et les agences privées qu’il a mandatées  en vertu des  art. 16 et  18 de
la loi du 26 juin 1998 sur  l’énergie6  soutiennent  l’OFEV dans  l’application  des  dispositions  sur
l’exemption de la taxe, notamment  en ce qui concerne l’établissement  des  valeurs  cibles  selon  les
art. 7 et 8 et le suivi selon l’art. 11.

6 RS 730.0

 *RO 2007 2915

http://www.admin.ch/ch/f/as/2012/3431.pdf
http://www.admin.ch/ch/f/as/2012/3431.pdf
http://www.admin.ch/ch/f/as/2012/3431.pdf
http://www.admin.ch/ch/f/as/2007/2915.pdf
http://www.admin.ch/ch/f/as/2007/2915.pdf
http://www.admin.ch/ch/f/as/2007/2915.pdf
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